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Description 

Il  est  habituel  de  mettre  en  œuvre,  dans  les 
pompes  à  membranes  à  commande  hydraulique, 
des  membranes  planes  composites  dont  on  pince 
le  bord  de  manière  étanche  entre  deux  pièces 
mobiles  du  corps. 

Lorsque,  en  position  de  repos,  la  membrane 
pincée  est  plane,  elle  travaille  en  extension,  ce 
qui  à  la  longue  entraîne  une  déformation  perma- 
nente.  Cette  déformation  est,  dans  la  pratique, 
aléatoire  et  constitue  une  incertitude  quant  au 
fonctionnement  de  la  pompe. 

Pour  remédier  à  l'inconvénient  d'une  telle  dé- 
formation,  on  met  parfois  en  place  une  membra- 
ne  de  diamètre  extérieur  supérieur  au  diamètre 
de  montage  dans  la  pompe.  Il  se  produit  alors  un 
flambage  qui  crée  une  incertitude  quant  à  la  posi- 
tion  de  la  membrane  au  repos. 

Ces  déformations,  voulues  ou  non,  ont  égale- 
ment  une  incidence  sur  le  fonctionnement  des 
systèmes  de  compensation  commandée  qui  peut 
comporter  des  aléas  indésirables.  Elles  consti- 
tuent  un  problème  important  pour  les  pompes  à 
double  membrane.  Il  est  en  effet  difficile  de  rem- 
plir  correctement  l'espace  intermédiaire  {entre 
les  deux  membranes)  délimité  par  des  mem- 
branes  déformées  de  manière  aléatoire. 

Enfin  le  serrage  de  la  membrane  sur  sa  péri- 
phérie  entraîne  un  affaiblissement  de  cette  der- 
nière  à  ce  niveau,  afaiblissement  qui  peut  se  tra- 
duire  par  une  déchirure  ou  du  moins  par  une  lon- 
gévité  moins  importante. 

La  présente  invention  entend  remédier  à  ces 
inconvénients  en  proposant  une  pompe  qui,  par 
sa  membrane  et  le  montage  de  celle-ci,  présente 
les  qualités  nécessaires  à  la  supression  des  incer- 
titudes  et  des  aléas  susdits. 

Par  le  brevet  français  No  581  223,  on  connaît 
une  membrane  en  caoutchouc  pour  pompe  dont 
les  deux  faces  sont  au  contact  de  deux  fluides  dif- 
férents,  cette  membrane  formant  une  coupelle 
sensiblement  sphérique  qui  comporte  un  bord 
annulaire  extérieur  sensiblement  plan. 

Par  le  brevet  français  No  1547601,  on  connaît 
également  une  membrane  pour  pompe  à  vide, 
qui  est  constituée  par  deux  couches,  l'une  en 
caoutchouc  et  l'autre  en  un  tétrafluoréthylène. 

Par  le  brevet  US  No  3771  907,  on  connaît  une 
membrane  pour  pompe  à  boisson  mue  mécani- 
quement,  cette  membrane  étant  fixée  dans  le 
corps  de  pompe  par  un  bourrelet  faisant  saillie 
sur  chacune  des  faces  du  bord  annulaire  de  cette 
membrane. 

En  outre,  on  utilise  également  des  membrane, 
par  exemple  dans  des  pompes  actionnées  méca- 
niquement,  qui  possèdent  des  bourrelets  péri- 
phériques  de  fixation  et  une  couche  de  tétrafluor- 
éthylène. 

L'invention  cependant  a  pour  objet  une  pompe 
à  membrane  à  commande  hydraulique  compor- 
tant  au  moins  une  membrane  dont  les  deux  faces 
sont  au  contact  de  deux  fluides  différents,  cette 
membrane  formant  une  coupelle  sensiblement 
sphérique  qui  comporte  un  bord  annulaire  exté- 

rieur  sensiblement  plan,  le  corps  de  pompe  com- 
portant  au  moins  deux  éléments  entre  lesquels  la 
membrane  est  serrée,  dans  laquelle  pompe  ladite 
membrane  est  constituée  par  deux  couches, 

s  l'une  en  caoutchouc  et  l'autre  en  matière  plas-, 
tique  telle  qu'un  tétrafluoréthylène,  l'autre 
couche  susdite  est  du  côté  concave,  chacune  des 
faces  dudit  bord  est  pourvue  d'un  bourrelet  de 
fixation  de  la  membrane  dans  le  corps  de  pompe, 

10  entre  les  deux  éléments  susdits,  chacun  desdits 
éléments  est  pourvu  d'une  gorge  torique  pour  re- 
cevoir  les  bourrelets  susdits,  tandis  que  le  rap- 
prochement  des  éléments  en  fin  de  serrage  est  li- 
mité  à  80%  environ  de  l'épaisseur  totale  de  la 

15  membrane  au  niveau  de  ses  bourrelets,  le  serra- 
ge  n'étant  effectué  que  sur  les  bourrelets. 

Il  sera  par  ailleurs  avantageux  que  la  profon- 
deur  de  la  coupelle  sphérique  intérieure  soit  de 
l'ordre  de  4  à  6%  du  diamètre  intérieur  dudit  bord 

20  annulaire. 
L'invention  sera  mieux  comprise  au  cours  de  la 

description  donnée  ci-après  à  titre  d'exemple  pu- 
rement  indicatif  et  non  limitatif,  qui  permettra 
d'en  dégager  les  avantages  et  les  caractéristi- 

25  ques  secondaires. 
Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés  dans 

lesquels: 

la  fig.  1  est  une  vue  en  coupe  de  la  membrane 
30  selon  l'invention; 

les  fig.  2  et  2A  illustrent  une  pompe  à  double 
membrane  dans  laquelle  la  membrane  est  appli- 
quée,  la  fig.  2A  étant  une  vue  grossie  d'un  détail 
de  la  fig.  2. 

35 
Sur  la  fig.  1,  on  voit  une  membrane  selon  l'in- 

vention  constituée  par  une  calotte  sphérique  1  de 
diamètre  D  entourée  d'un  rebord  annulaire  2  sen- 
siblement  plan  de  largeur  E. 

40  Cette  calotte  1  et  ce  rebord  2  sont  en  une  seule 
pièce  et  constitués  par  un  matériau  composite 
dont  la  couche  la  plus  épaisse  3  est  en  caout- 
chouc  (naturel  ou  synthétique)  et  dont  la  couche 
la  plus  mince  4  est  constituée  du  côté  concave  1  a 

45  par  une  matière  plastique,  notamment  par  un  té- 
trafluoréthylène.  Dans  le  cas  de  la  figure,  la  pro- 
portion  en  épaisseur  des  deux  constituants  est 
environ  %  pour  le  caoutchouc  et  V5  pour  le  tétra- 
fluoréthylène. 

50  La  profondeur  de  la  calotte  sphérique  F  (ou  la 
flèche  de  celle-ci  dans  le  plan  de  coupe)  est  com- 
prise  entre  0,04  et  0,06  D. 

Il  faut  remarquer  enfin  que  le  rebord  2  compor- 
te  sur  chacune  de  ses  faces  un  bourrelet  2a  et  2b 

55  constitué  sensiblement  par  une  demi-tore  dont  le 
rayon  R  est  de  l'ordre  de  l'épaisseur  de  la  mem- 
brane.  Dans  la  pratique,  on  a  constaté  que,  pour 
toutes  les  membranes  d'une  gamme,  on  pouvait 
adopter  une  valeur  de  R  égale  à  2,5  mm. 

60  La  fig.  2  illustre  schématiquement  une  pompe  à 
double  membrane  à  commande  hydraulique.  La 
chambre  de  commande  5  est  associée  de  maniè- 
re  connue  à  un  piston  6  et  à  un  dispositif  de  com- 
pensation  7.  Une  première  membrane  8  isole  cet- 

65  te  chambre  d'une  chambre  intermédiaire  9,  elle- 
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même  isolée  par  une  seconde  membrane  10  de  la 
chambre  de  pompage  1  1  . 

Les  membranes  8  et  10  sont  attelées,  comme  le 
montre  en  détail  la  fig.  2A,  par  pincement  entre 
des  éléments  12a,  12b,  12c  du  corps  de  pompe. 
Ces  éléments  sont  pourvus  frontalement  de 
gorges  toriques  13  pour  recevoir  les  bourrelets 
2a,  2b  des  membranes. 

Une  fois  serrés  les  uns  contre  les  autres,  les 
éléments  12a,  12b,  12c  ainsi  que  les  gorges  13  ont 
des  dimensions  telles  que,  d'une  part,  l'écrase- 
ment  des  bourrelets  2a,  2b  n'excède  pas  20%  de 
la  dimension  E  (voir  fig.  1)  de  la  membrane  à  cet 
endroit  et  que,  d'autre  part,  le  reste  de  la  mem- 
brane  situé  entre  les  éléments  susdits  n'est  pas 
pincé.  Ainsi,  les  membranes  sont  encastrées  uni- 
quement  au  niveau  des  bourrelets  qui  coopèrent 
avec  les  éléments  12a  à  12c  à  la  manière  de  joints 
toriques  pour  assurer  l'étanchéité  entre  les 
chambres  5,  9  et  11. 

Les  avantages  de  l'invention  résident  dans  le 
fait  qu'une  pompe  équipée  de  la  membrane  ci- 
dessus  décrite  possède,  à  diamètre  égal,  une 
plus  grande  capacité.  En  outre,  la  longévité  de  la 
membrane  est  accrue  et  sa  tenue  en  fonctionne- 
ment  améliorée.  L'étanchéité  assurée  au  monta- 
ge  est  meilleure  (analogue  à  celle  du  joint  to- 
rique)  avec  un  effort  de  serrage  inférieur  à  celui 
habituellement  pratiqué  sur  les  pompes  classi- 
ques.  Enfin,  dans  l'application  aux  pompes  à 
double  membrane,  le  volume  intermédiaire  est 
beaucoup  mieux  défini  par  les  membranes  selon 
l'invention  et  peut  être  beaucoup  mieux  rempli. 

L'invention  trouve  une  application  intéressante 
dans  le  domaine  des  pompes  à  membranes  com- 
mandées  hydrauliquement,  et  particulièrement 
des  pompes  doseuses. 

Revendications 

1.  Pompe  à  membrane  à  commande  hydrau- 
lique  comportant  au  moins  une  membrane  dont 
les  deux  faces  sont  au  contact  de  deux  fluides  dif- 
férents,  cette  membrane  formant  une  coupelle 
(1  )  sensiblement  sphérique  qui  comporte  un  bord 
annulaire  (2)  extérieur  sensiblement  plan,  le 
corps  de  pompe  comportant  au  moins  deux  élé- 
ments  (12a,  12b)  entre  lesquels  la  membrane  (10) 
est  serrée,  caractérisée  en  ce  que  ladite  membra- 
ne  est  constituée  par  deux  couches,  l'une  (3)  en 
caoutchouc  et  l'autre  (4)  en  matière  plastique  tel- 
le  qu'un  tétrafluoréthylène,  en  ce  que  l'autre 
couche  (4)  susdite  est  du  côté  concave  (1  a),  en  ce 
que  chacune  des  faces  dudit  bord  est  pourvue 
d'un  bourrelet  (2a,  2b)  de  fixation  de  la  membra- 
ne  dans  le  corps  de  pompe,  entre  les  deux  élé- 
ments  susdits,  en  ce  que  chacun  desdits  élé- 
ments  (12a,  12b)  est  pourvu  d'une  gorge  torique 
(13)  pour  recevoir  les  bourrelets  susdits  et  en  ce 
que  le  rapprochement  des  éléments  en  fin  de  ser- 
rage  est  limité  à  80%  environ  de  l'épaisseur  totale 
(E)  de  la  membrane  au  niveau  de  ses  bourrelets, 
le  serrage  n'étant  effectué  que  sur  les  bourrelets. 

2.  Pompe  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  profondeur  (F)  de  la  coupelle 

sphérique  intérieure  est  de  I  ordre  de  4  a  b%  du 
diamètre  intérieur  (D)  dudit  bord  annulaire. 

3.  Pompe  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  bourrelets  (2a,  2b)  susdits  sont 

s  sensiblement  semi-toriques,  de  rayon  extérieur 
égal  à  2,5  mm. 

4.  Pompe  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  deux  membranes  (8,  10). 

10 
Patentansprùche 

1.  Membranpumpe  mit  hydraulischer  Steue- 
rung,  umfassend  mindestens  eine  Membran,  de- 

15  ren  beide  Flachen  in  Kontakt  mit  zwei  verschiede- 
nen  Fluiden  stehen,  welche  Membran  eine  im 
wesentlichen  kugelfôrmige  Schale  (1)  bildet,  die 
einen  im  wesentlichen  flachen  ringfôrmigen  Aus- 
senrand  (2)  umfasst,  wobei  der  Pumpenkôrper 

20  mindestens  zwei  Elemente  (12a,  12b)  umfasst, 
zwischen  denen  die  Membran  (10)  eingeklemmt 
ist,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Membran 
durch  zwei  Schichten,  namlich  einer  (3)  aus  Kaut- 
schuk  und  einer  anderen  (4)  aus  Plastikmaterial, 

25  wie  Tetrafluorethylen,  gebildet  ist,  dass  sich  die 
andere  Schicht  (4)  auf  der  konkaven  Seite  (1a) 
befindet,  dass  jede  Seite  des  Randes  mit  einem 
Wulst  (2a,  2b)  zum  Fixieren  der  Membran  im 
Pumpenkôrper  zwischen  den  beiden  genannten 

30  Elementen  versehen  ist,  dass  jedes  der  Elemente 
(12a,  12b)  mit  einer  ringfôrmigen  Rille  (13)  zur 
Aufnahme  der  Wùlste  versehen  ist  und  dass  die 
Annàherung  der  Elemente  am  Ende  des  Klem- 
mens  auf  etwa  80%  der  Gesamtdicke  (E)  der 

35  Membran  in  Hôhe  ihrer  Wùlste  begrenzt  ist;  wo- 
bei  die  Klemmung  nur  an  den  Wùlsten  erfolgt. 

2.  Pumpe  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Tiefe  (F)  der  inneren  kugelfôr- 
migen  Schale  im  Bereich  von  4  bis  6%  des  Innen- 

40  durchmessers  (D)  des  ringfôrmigen  Randes  liegt. 
3.  Pumpe  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dass  die  Wùlste  (2a,  2b)  im  wesentli- 
chen  halbringfôrmig  sind,  mit  einem  Aussenradi- 
us  gleich  2,5  mm. 

45  4.  Pumpe  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie  zwei 
Membranen  (8,  10)  umfasst. 

Claims 
50 

1.  Hydraulically  controlled  diaphragm  pump 
having  at  least  one  diaphragm,  the  two  sides  of 
which  are  in  contact  with  two  différent  fluids, 
said  diaphragm  forming  a  cup-shaped  member 

55  (1)  which  is  substantially  spherical,  which  com- 
prises  an  annular  outer  edge  (2)  substantially 
plane,  the  pump  body  having  at  least  two  élé- 
ments  (12a,  12b)  between  which  the  diaphragm 
(10)  is  gripped,  characterized  in  that  said  dia- 

60  phragm  is  constituted  by  two  layers,  one  (3)  in 
rubber  and  the  other  (4)  in  plastic  material  such 
as  tétrafluoréthylène,  in  that  said  other  layer  (4)  is 
on  the  internai  side  (1a),  in  that  each  face  of  said 
edge  is  provided  with  a  bead  (2a,  2b)  for  securing 

65  the  diaphragm  in  the  pump  body  between  said 

3 



PU  066  522  BZ 

wo  éléments,  in  that  each  of  said  éléments  (12, 
2b)  is  provided  with  a  annular  groove  (13)  to  re- 
:eive  beads  and  in  that  the  bringing  together  of 
he  éléments  at  the  end  of  the  tightening  is  limit- 
id  to  about  80%  of  the  total  thicknoss  (E)  of  the 
liaphragm  at  the  level  of  its  beads,  tightening  be- 
ng  applied  on  the  beads  only. 

2.  Pump  as  claimed  in  claim  1  ,  characterized  in 

that  tne  deptn  (t-)  or  tne  internai  spnencai  cup 
shaped  member  is  between  4  to  6%  of  the  inner 
diameter  (D)  of  said  annular  edge. 

3.  Pump  as  claimed  in  claim  1  characterized  in 
that  the  beads  (2a,  2D)  are  substantially  semi  an- 
nular,  of  outer  radius  equal  to  2.5  millimeters. 

4.  Pump  as  claimed  in  any  one  of  the  preced- 
ing  daims  characterized  in  that  it  comprises  two 
diaphragms  (8,  10). 
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